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1. Présence du 
Loup en 2015

Nbre d’indices 
recensés

98

Nbre d’indices 
expertisés

77

Nbre d’indices 
« loup retenu »

50

Pourcentage indices
« loup retenu »

65 %

Indices génétiques 
(dont, non encore 

expertisés)
29 (22)
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1. Présence du 
Loup en 2015

Carcasse 18%

Fécès 2%
Hurlement 2%

Piste 18% Visuel 61%

Types d'indices de présence "loup retenu" en 2015
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1. Présence du Loup en 2015

Diaporama SD-ONCFS
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 Identification d’une nouvelle ZPP (Zone de Présence 
Permanente) : Aubrac

1. Présence du Loup en 2015
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 Animation du réseau 
« Loup-Lynx »

1. Présence du 
Loup en 2015

● Coordination des suivis hivernaux 
2014-2015 :
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 Animation du réseau 
« Loup-Lynx »

1. Présence du 
Loup en 2015

● Coordination des suivis hivernaux 
2014-2015

● Réunions 
d’animation interdépartementales :

26 novembre 2015 (Astet - 07) : 
48 + 07 + 30 + 43

27 novembre 2015 (Mende 48) : 
48 + 12
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 Evolution depuis 2012

1. Présence du 
Loup en 2015
 Evolution depuis 2012
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1. Présence du Loup en 2015

 21/01/2015 – Saint Bauzile – Mme HUC 
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1. Présence du Loup en 2015

 02/02/2015 – Ste Enimie – M. DESCAMPS (PNC) 
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1. Présence du Loup en 2015

 16/02/2015 – Nasbinals – M. MALON
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1. Présence du Loup en 2015

 22/02/2015 – Les Salces – M. PARAIRE
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1. Présence du Loup en 2015

 30/05/2015 – Cubierettes – M. MOREL 
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1. Présence du Loup en 2015

 31/08/2015 – Les Salces – M. BONNEFOY 
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1. Présence du Loup en 2015

 22/09/2015 – Mas St Chely – M. MARTIN (FDC 48) 
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2. Dommages aux 
troupeaux en 2015

Nbre total de constats 
effectués

100
(59 élevages)

Nbre de constats 
« loup non écarté »

72 
(35 élevages)

Pourcentage constats 
« loup non écarté »

72 %

Victimes 
« loup non écarté »

308 
(151+157)

Montant 
indemnisations

75 562 €



ET dans le menu "Affichage" , choisir ” En-tête et pied de page ”.
Pour modifier ces 2 lignes de texte - Se positionner sur la 2ème page du diaporama.

18

1
8

La DDT au 
service des 
territoires 
lozériens

Préfet de la  Lozère

2. Dommages aux troupeaux en 2015
 

● Accompagnement par la MSA LRMP

● Un groupe de travail chargé d’examiner les recours le 
17/12/2015 : 

● Recours sur 7 constats - pour 5 éleveurs ;
● 3 constats ayant fait l’objet d’une indemnisation au 

bénéfice du doute.

● Cas particuliers vis-à-vis de la grille d’indemnisation :
● Animaux en vente directe ;
● Agneaux de plus de 6 mois à l’engraissement.
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2. Dommages aux 
troupeaux en 2015

 Evolution depuis 2012

54 % 75 % 68 % 72 %
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 Carte de synthèse : 
indices et dommages 

depuis 2012
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3. Protection des troupeaux en 2015
 

● Visites des techniciens de la DDT auprès des éleveurs ayant subis 
une attaque « loup non écarté »

● Sur le causse Méjean en juillet, participation à deux réunions 
d’information et assistance au montage des dossiers de demande de 
subvention pour la protection des troupeaux et de demande de tir de 
défense.

● Prêt de matériel acheté par la DDT aux éleveurs : effaroucheurs 
(type cerbère) et parc de nuit électrifiés (poste, batterie, filets).

● Une journée de formation en novembre 2015 sur les chiens de 
protection nouvellement arrivés sur des exploitations.

● Achat et distribution aux éleveurs de 30 panneaux d'information et de 
dépliants à destination des randonneurs sur le comportement à 
adopter en présence de chiens de protection.
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3. Protection des troupeaux en 2015
 Financement des mesures de protection : bilan 2015

● 73 dossiers pour un montant éligible de 552 500 €HT subventionnés 
pour 472 000 € de crédits sur la mesure 7.6.1 FEADER du PDR 
Languedoc-Roussillon :

● achat ou entretien de 48 chiens ;
● 49 parcs de nuit électrifiés ;
● 24 bergers salariés pendant 1 à 3 mois ;
● 52 éleveurs ont pratiqué du gardiennage renforcé
● 8 parcs de pâturage électrifiés (dont 2 > 20 000 €HT)

● Crédits d’urgence pour un total de 6 000 € : 
● 2 dossiers pour gardiennage hors critères de la mesure 7.6.1 ;

● 1 analyse de vulnérabilité ;

● 1 journée de formation.
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4. Dispositif d’intervention en 2015

 Grands principes :

● Dérogations aux interdictions de destruction de loups ;
● Nombre maximum de spécimens fixé annuellement par 

arrêté ministériel ;
● Système de réponse graduée avec plusieurs niveaux 

d’intervention ;
● Unités d’actions définies par département.
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 Evolution du cadre réglementaire national :
 

● 30 juin 2015 : signature de 2 arrêtés ministériels 

Dérogations aux interdictions de 
destruction du Loup

Arrêté ministériel
30 juin 2015

Arrêté ministériel
30 juin 2015

Nombre max de loups pouvant 
être détruits en 2015-2016

4. Dispositif d’intervention en 2015
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 Evolution du cadre réglementaire national :

● Plafond autorisé 2015-2016 : 36 individus
● Elargissement possible des unités d’action
● Coeur PNC : tirs effarouchement non-létaux + tirs défense 

autorisés
● Tir défense possibles sans justifier d’une attaque
● Mais avec mesures de protection préalables
● Elargissement éligibilité pour tirs de défense renforcée
● Création d’un tir de prélèvement « renforcé » :

● Chasses en battue ou approche/affût
● Durée de 6 mois
● Peut courir après la rentrée des animaux en bâtiment

4. Dispositif d’intervention en 2015
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Réponse graduée au risque de prédation
1 32

Tir de défense 
renforcée

2 formations (Méjean) =
598 tireurs « habilités »

AP du 04 septembre 
2015

Causse Méjean – 6 
communes – hors 

cœur PNC

Durée : 1 mois

AP reconduit 3 fois 

Abrogé le 23 
décembre

5 battues infructueuses

4. Dispositif d’intervention en 2015

56 AP 
(27 en PNC)

Aucun tir

4

1 AP
Aucun tir

Non 
éligible

AP du 06 juillet 2015 : 
intégralité de la Lozère en 

unités d’actions

Tir de 
défense

Tir de 
prélèvement

Tir de prélèvement 
renforcé
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 Zoom sur les tirs de défense en cœur de PNC :
 

● 27 arrêtés : Mont Lozère (x5), Fontmort (x1), causse Méjean (x15), 
contreforts de l’Aigoual (x6)

● Mise en œuvre géographiquement très variable : groupements 
pastoraux VS causse Méjean

=> tirs davantage mis en œuvre en systèmes « gardiennage »

4. Dispositif d’intervention en 2015
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5. Plan national loup : bilan national

Diaporamas DREAL & DRAAF 
Auvergne-Rhône-Alpes
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6. Perspectives pour 2016

 Suivi de la population : 

● Maintien des ZPP « Grands Causses-Mont Lozère » et 
« Aubrac » ;

● Niveau de fréquentation de la ZPP Tanargue-Gardille (suivis 
hivernaux coordonnés avec Ardèche) ?

● Nouvelle formation de correspondants : semaine du 11 au 15 
avril ?
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6. Perspectives pour 2016

 Suivi de la population : 

● Maintien des ZPP « Grands Causses-Mont Lozère » et 
« Aubrac » ;

● Niveau de fréquentation de la ZPP Tanargue-Gardille (suivis 
hivernaux coordonnés avec Ardèche) ?

● Nouvelle formation de correspondants : semaine du 11 au 15 
avril ?

 Constats : 

● Poursuite du dispositif actuel
● Evolution du barème en réflexion (échelle nationale)
● Obligation d’anonymiser le tableau de suivi des constats
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6. Perspectives pour 2016

 Dispositif d’intervention : 

● Projet d’évolution du plafond de destructions autorisées d’ici 
30 juin 2016

● Passage au tir de prélèvement renforcé sur Méjean si 
récurrence d’attaques en 2016
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6. Perspectives pour 2016
 Mesures de protection des troupeaux :
● Evolution des cercles 1 et 2 pour 2016 : 

● Le premier cercle (cercle 1) : zones où la prédation a été 
constatée. 

● Sont financés : chiens de protection, parcs de nuit électrifiés, 
parcs de pâturage électrifiés, gardiennage.

● Les communes dans lesquelles aucun constat ou indice n’a 
été relevé pendant deux années ne peuvent être classées en 
cercle 1.

● Les communes enclavées ou limitrophes peuvent être 
incluses dans le cercle 1

● Le deuxième cercle (cercle 2) : zones où des actions de prévention 
sont nécessaires du fait de la survenue possible de la prédation.

● Sont financés : chiens de protection, parcs de nuit électrifiés.
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6. Perspectives pour 2016

 Mesures de protection des troupeaux :

● Rappel des mesures de protection subventionnables :

● Gardiennage renforcé (cercle 1) ;

● Parcs de regroupement mobile électrifiés (cercles 1 & 2) ;

● Chiens de protection (cercles 1 & 2) ;

● Parcs de pâturage de gestion renforcé électrifié (cercle 1).

● Financement par la mesure 7 de la nouvelle PAC (2015-2020) 
crédits FEADER. Aucune dépense ne doit être engagée avant 
le dépôt du dossier en DDT.

● Un appel à projet a été lancé, les dossiers sont à déposer 
avant le 15 mars 2016 pour passage en CRP en avril 2016.   
Un deuxième appel a projet est prévu pour septembre.
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 Merci de votre attention. 
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